
0809 401 401
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h
(service gratuit + coût de l'appel)

Une question sur le prélèvement à la source ?
Appelez le :

LA DECLARATION DES REVENUS 

	 Vous obtiendrez un avis avec votre taux de PAS actualisé et utile pour :
			   - obtenir des aides (CAF)
			   - faire calculer votre quotient familial (mairie)
			   - souscrire un prêt (banques)

Retrouvez votre espace personnel sur

www.impots.gouv.fr

*pas d’internet ? Déclaration papier 
possible jusqu’au 16 mai !

est obligatoire sur internet 

vous avez jusqu’au 4 juin*
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